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Conclusions du Conseil sur le plan d'action pour la logistique du transport de marchandises 
2835ème session du Conseil TRANSPORTS, TELECOMMUNICATIONS ET ENERGIE 
Bruxelles, les 29-30 novembre et le 3 décembre 2007
Le Conseil a adopté les conclusions suivantes:

"1.
Vu

· la stratégie de Lisbonne renouvelée pour la croissance et l'emploi et la nouvelle stratégie en faveur du développement durable;

· les conclusions du Conseil sur l'efficacité énergétique et les énergies renouvelables prévoyant de réduire les émissions de gaz à effet de serre, de mars 2007, et les conclusions du Conseil concernant une stratégie européenne en matière d'énergie pour le secteur des transports, de juin 2007;

· la communication de la Commission intitulée "La logistique du transport de marchandises en Europe, la clé de la mobilité durable" et les conclusions correspondantes du Conseil de décembre 2006;
· la communication de la Commission intitulée "L'agenda de l'UE pour le transport de marchandises: renforcer l'efficacité, l'intégration et le caractère durable du transport de marchandises en Europe";

2.
considérant ce qui suit:

· la logistique est l'un des principaux facteurs de la compétitivité européenne, plusieurs acteurs d'envergure mondiale dans ce domaine étant européens;

· les difficultés découlant de la croissance continue du transport de marchandises dans l'UE, et notamment l'augmentation de 50% du transport de marchandises prévue d'ici à 2020 et ses conséquences en termes de bouchons, d'accidents, de nuisances sonores, de dépendance à l'agard du pétrole, de pollution et de changement climatique, appellent des mesures au niveau de l'UE qui tiennent compte de celles présentées dans d'autres enceintes internationales compétentes;

· les pratiques en matière de logistique appliquées pour organiser et gérer la circulation des marchandises sont susceptibles de rendre le transport de marchandises plus efficace et plus viable;
· la logistique peut être un vecteur essentiel d'une meilleure intégration des différents modes de transport dans le cadre de la co‑modalité, et notamment, le cas échéant, du passage à des modes de transport plus respectueux de l'environnement;

· il y a lieu, lors de l'élaboration des actions à mener au niveau de l'UE concernant la logistique et le transport de marchandises, de prendre en considération la dimension extérieure de ce domaine, et notamment de veiller comme il se doit à intégrer efficacement dans la chaîne logistique les pays tiers, en particulier les pays limitrophes, ainsi que les goulets d'étranglement qui existent à leur niveau,

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE

3.
ACCUEILLE FAVORABLEMENT la communication de la Commission intitulée "Plan d'action pour la logistique du transport de marchandises";

4.
SOULIGNE que le développement de la logistique et du transport de marchandises est avant tout du ressort du secteur concerné, mais que les autorités ont un rôle à jouer pour ce qui est de créer un environnement propice à l'efficacité, à l'innovation et à la croissance dans le domaine de la logistique;

5.
SE FÉLICITE DE l'approche intégrée du transport de marchandises retenue par la Commission, qui se fonde sur l'innovation, la qualité de la logistique, la simplification, la co-modalité et la mobilité des marchandises en milieu urbain en Europe; CONVIENT que cette approche doit être axée sur la viabilité, l'efficacité, l'interopérabilité et l'interconnectivité des modes de transport, ainsi que sur les besoins des utilisateurs;

6.
INVITE la Commission, dans le cadre de la stratégie de Lisbonne, à mettre en œuvre le plan d'action pour la logistique du transport de marchandises, en coopération avec les États membres, les secteurs concernés et les partenaires sociaux; les actions proposées au niveau communautaire devraient s'appuyer sur des analyses d'impact systématiques portant essentiellement sur les effets sur la compétitivité internationale, la viabilité et la charge administrative;

Innovation

7.
SOULIGNE la contribution que peut apporter l'innovation technologique, par exemple le fret en ligne et les systèmes de transport intelligents (STI), à une utilisation plus efficace des infrastructures et à une meilleure gestion des flux de marchandises et du trafic, et des procédures correspondantes; les initiatives éventuelles devraient être axées sur l'interopérabilité et la messagerie commune, ainsi que sur l'identification dans le cadre d'une architecture TIC ouverte. Les capacités de positionnement de pointe qu'offre le système global de navigation par satellite GALILEO permettront d'améliorer les services logistiques et la gestion des transports, y compris le suivi et le traçage; 

8.
ATTEND AVEC INTÉRÊT le plan d'action sur les STI que la Commission présentera en 2008, ainsi qu'une proposition sur les transports maritimes en ligne et une feuille de route pour la mise en œuvre du fret en ligne qui doivent être soumises en 2009. RAPPELLE l'importance que revêtent les efforts déployés dans les domaines de la recherche et du développement aux niveaux européen et national pour favoriser le développement de nouvelles technologies de transport plus efficaces et plus viables;

Qualité de la logistique

9.
PREND ACTEdes efforts consentis sous forme d'initiatives par l'UE et le secteur concerné pour améliorer la qualité de la logistique, comme la mise au point d'indicateurs de qualité non contraignants destinés à améliorer les performances, dans la perspective de leur future intégration dans un code de bonne pratique, ou une recommandation;

10.
SALUE les travaux entrepris, avec la participation de toutes les parties intéressées et en tenant dûment compte de toutes les informations préalablement recueillies, dans le but de répertorier les principaux obstacles qui empêchent un développement plus rapide de la logistique du transport de marchandises en Europe; SOULIGNE la nécessité de poursuivre systématiquement les travaux relatifs à ces goulets d'étranglement, y compris ceux qui existent au niveau des pays tiers, afin d'y remédier;

11.
SE FÉLICITE des mesures prises par le secteur de la logistique du transport de marchandises afin de promouvoir la formation et l'apprentissage tout au long de la vie; ATTEND AVEC INTÉRÊT d'examiner les propositions de la Commission visant à améliorer la reconnaissance mutuelle des qualifications comparables, lorsque celles‑ci pourraient clairement apporter une valeur ajoutée;
Simplification

12.
APPROUVE l'attention particulière accordée par la Commission à la simplification des procédures administratives, sous un angle pragmatique, au profit de solutions multimodales durables, par exemple en examinant les conditions pratiques et la valeur ajoutée de la création d'un document de transport unique adapté à tous les modes de transport et d'un guichet unique pour les formalités administratives, en tenant compte des impératifs de sécurité et en prenant en considération à cet égard les conventions internationales pertinentes;

13.
ATTEND pour 2008 les résultats de la consultation sur un "espace maritime européen de transport sans barrières", ainsi que la proposition correspondante;

14.
RECONNAÎT les avantages qu'apporte la normalisation des flux d'informations, des technologies appliquées aux véhicules et des autres équipements destinés à favoriser l'intermodalité;

Concept de la co-modalité

15.
CONSIDÈRE que l'efficacité de la logistique et de la multimodalité est conditionnée par l'efficacité des plateformes intermodales, telles que les terminaux intermodaux, les ports, les aéroports et les gares de triage. Ces plateformes devraient être encouragées à utiliser des solutions informatiques de pointe, de nouvelles technologies de chargement et des systèmes d'automatisation de la manutention des marchandises; CONVIENT qu'il y a lieu de garantir un accès libre et non discriminatoire aux plateformes intermodales;

16.
SE FÉLICITE des travaux effectués pour étendre le réseau existant de centres de promotion du transport maritime à courte distance afin d'encourager également le développement des solutions logistiques multimodales dans les chaînes de transport terrestre;
17.
APPROUVE la Commission lorsqu'elle préconise la création de corridors "verts", dans lesquels les modes de transport plus respectueux de l'environnement, tels que le rail, la navigation intérieure et les transports maritimes à courte distance empruntant les autoroutes de la mer, pourraient jouer un rôle croissant, par la concentration des flux de marchandises entre de grands points nodaux, et où des mesures novatrices pourraient être prévues pour rendre le transport routier moins polluant; CONSIDÈRE que ces corridors "verts" devraient être renforcés dans le cadre du RTE‑T et des priorités Marco Polo afin de garantir la cohérence des instruments financiers communautaires;

Mobilité des marchandises en milieu urbain

18.
ATTEND AVEC INTÉRÊT d'œuvrer au développement de la mobilité des marchandises et des voyageurs en milieu urbain dans le cadre du plan d'action pour la logistique du transport de marchandises et du livre vert sur la mobilité urbaine;

19.
DEMANDE à la Commission de faire régulièrement le point sur l'état d'avancement du plan d'action, de faire rapport au Conseil et d'adapter les priorités et les calendriers en tant que de besoin."
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